
Les savoir-faire 
 chaumiers

Les couvertures en chaume font l’objet de savoir‑faire 
spécifiques, de la coupe du roseau jusqu’à la pose du 
chaume et son entretien. Historiquement présentes 
dans le Golfe du Morbihan et jadis en paille de seigle, 
elles sont aujourd’hui majoritairement en roseau. 

Contact
Parc naturel régional du Golfe du Morbihan

8 Boulevard des îles, CS 50213
56006 Vannes Cedex

contact@golfe‑morbihan.bzh
02 97 62 03 03

Pour en savoir plus, 
rendez-vous sur le site Internet du Parc

www.parc-golfe-morbihan.bzh

Vous y trouverez :

- un film sur les savoir-faire chaumiers

- une fiche d’inventaire présentant les pratiques et 
les savoir-faire liés au chaume

- et plus de photos de cette pratique emblématique  !

Suite au travail d’inventaire conduit par le Parc, 
« les savoir‑faire chaumiers dans le Golfe du 
Morbihan » ont été inscrits à l’Inventaire national 
du patrimoine culturel immatériel.

Les outils du chaumier
1. La botte de roseau 

2. Le poisson : permet de réinjecter du roseau neuf dans 
les zones abîmées lors de réparations de la couverture.

3. La palette ou battoir : permet d’égaliser le chaume et 
de lui donner la forme et l’inclinaison souhaitée.

4. Le chevalet : permet au chaumier de se déplacer et 
de travailler sur le rampant de la toiture.

5. La crémaillère : sert à étaler le rang de roseau et à le 
maintenir en place durant le façonnage.

6 et 7. Les aiguilles : servent à passer les fils de ligature 
sous le liteau pour fixer le chaume sur la charpente.

8. Le fil de ligature 

Lexique du chaume en dialecte vannetais
Plouz segal : la paille de seigle
Korz : le roseau
Ar plouz to : le chaume de couverture (autrefois 
principalement de la paille de seigle)
An doen plouz : le toit de chaume
An ti plouz : la chaumière
An toer-plouz : le couvreur en chaume

Inventaire des savoir-faire et métiers 
traditionnels du Golfe du Morbihan
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1. Botte de roseau - 2. Poisson - 3. Palette - 4. Chevalet 
ou tabouret de toit - 5. Crémaillère - 6. Aiguille femelle - 
7. Aiguille mâle - 8. Fil de ligature. 



La pose du chaume
La technique « à la barre »

La technique de pose principalement utilisée par les 
couvreurs en chaume sur le territoire est la technique 
« à la barre ». Venue de Hollande dans la seconde moitié 
du XXe siècle, cette méthode consiste à prendre en étau 
le chaume entre le liteau de charpente et une barre de 
fixation en acier galvanisé afin de le maintenir en place.

Tri et pose des bottes : les bottes sont triées en fonction 
de leur taille, les plus courtes étant généralement utilisées 
en haut de toit. Les bottes sont ensuite régulièrement 
étalées en larges bandes horizontales et maintenues en 
place à l’aide de crémaillères. 

Façonnage du rang : le chaumier façonne ensuite les 
bottes en les battant à l’aide d’une palette. Il contrôle 
régulièrement l’épaisseur du chaume à l’aide d’une 
aiguille graduée. L’œil de l’artisan joue un rôle important 
dans la mise en forme de la pente : il s’agit d’éviter les 
creux et les bosses pour obtenir une toiture rectiligne. 

Fixation définitive : la barre galvanisée est fixée sur 
le chaume par des fils de ligature que le chaumier fait 
passer à l’aveugle sous le liteau à l’aide de deux aiguilles. 
Le fil est glissé dans la rainure de l’aiguille mâle avant 
d’être récupéré de l’autre côté du liteau dans l’œillet de 
l’aiguille femelle et remonté en surface pour être noué. 

L’entretien de la 
couverture

Avec une usure de l’ordre de 3 à 5 mm par an en moyenne, 
une couverture de chaume a une longévité variant entre 
35 et 40 ans. Un entretien régulier est nécessaire pour la 
maintenir en bon état.

Démoussage : le chaumier procède tout d’abord 
au grattage de la toiture pour enlever les éventuels 
mousses, lichens, champignons ou algues qui peuvent 
accélérer l’usure de la couverture. Ce grattage se fait à 
la main, avec un balai à gazon ou encore au taille-haie. 
Le chaumier nettoie également le faîtage à l’aide d’une 
brosse métallique et d’une brosse chiendent, tout en 
contrôlant son état et l’absence de fissures.

Remaniage : les animaux (oiseaux, fouines) peuvent 
dégrader la couverture en prélevant des brins ou 
en grattant le chaume, notamment dans les parties 
sensibles telles que le faîtage, les rives ou les souches des 
cheminées. Les creux ainsi créés empêchent l’écoulement 
des eaux et favorisent une usure plus rapide du chaume. 
Si nécessaire, le chaumier opère alors un remaniage. Il 
s’agit de réinjecter du chaume neuf dans les zones 
fragilisées. Ces dernières se repèrent à la plus grande 
souplesse du chaume et à sa moins forte densité, qui 
indiquent un relâchement de la pression sous les barres 
de fixation. Le chaume ainsi réinjecté est mis en forme à 
la main puis tapé à l’aide de la palette.

Passage des fils de ligature sous le liteau grâce à un jeu 
d’aiguilles afin de fixer la barre de fixation sur le chaume.

La coupe 
du roseau

Le roseau est depuis longtemps employé comme 
matériau de couverture dans le Golfe du Morbihan où les 
marais sont nombreux. Deux roselières sont actuellement 
exploitées sur le territoire du Parc ou juste en marge : le 
marais de Pomper à Baden et le Champ des Martyrs à 
Brec’h. 

La gestion de la roselière : afin d’obtenir un roseau de 
qualité couverture, il est nécessaire d’assurer une gestion 
régulière des roselières, en en contrôlant notamment 
le niveau d’eau. Le roseau supporte des variations 
relativement importantes bien que sa croissance cesse 
en cas de submersion importante ou d’assèchement 
prolongés.  

La coupe du roseau : la coupe se fait tous les ans en hiver, 
entre décembre et mars. Les roseaux sont fauchés à sec et 
près du sol. La coupe est partiellement mécanisée grâce 
à l’utilisation d’une dameuse équipée de faucheuses-
lieuses qui permet de couper le roseau et de le ligaturer 
en gerbes de 3 à 5 kg.

Le tri et le conditionnement du roseau : les gerbes 
sont ensuite triées et peignées afin de les débarrasser 
des herbes de pied et des débris de tiges cassées, 
avant d’être calibrées en bottes égales. Après quoi, ces 
dernières sont conditionnées en ballots pour faciliter leur 
gestion. Elles peuvent alors être utilisées en couverture.

Remaniage : réinjection de roseau neuf dans les zones fragiliséesCoupe du roseau au Champ des Martyrs, Brec’h


